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Communication du Maroc

Addendum

Information

• Aide à la participation de notre pays aux activités normatives des organisations internationales
compétentes reconnues dans l'Accord SPS (Codex-OIE);

• Étudier les ressources pouvant être attribuées à la participation de représentants des
gouvernements aux différents types de réunions et de consultations régionales;

• Aide à la mise en place du réseau national de surveillance des maladies animales (système
d'information géographique et logiciels de traitement des informations zoosanitaires);

• Participation à des conférences, ateliers visant à améliorer la compétence des aspects
particuliers de l'Accord SPS:  transparence, équivalence, analyse du risque, etc.;

• Organisation au niveau national d'ateliers et de journées de sensibilisation et d'information sur
les mesures SPS.

Formation

• Dans le cadre de l'assistance technique octroyée par certains pays développés comme les
États-Unis ou le Canada aux pays en développement (G/SPS/GEN/181), des projets de
coopération avec le Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire (APHIS) et le Service
de l'inspection et de l'innocuité des produits alimentaires (FSIS) dans le domaine de
l'inspection des viandes et des produits de l'élevage peuvent être envisagés:

− Innocuité des produits alimentaires;  techniques de transformation;  contrôle de la
qualité;  envoi d'experts marocains afin d'améliorer la qualité de la production des
produits transformés et de faire des recommandations sur les projets d'analyse des
risques-points critiques pour leur maîtrise (HACCP);

− Partenariat avec la Food and Drug Administration (FDA) pour la mise en place d'un
"Mémorandum Of Understanding" pour faciliter l'exportation des produits de la
pêche du Maroc vers les États-Unis, ainsi que l'accueil et la formation de
représentants marocains aux procédures réglementaires d'exécution ou d'inspection;

• Formation de cadres marocains dans le domaine des biotechnologies;

• Formation des cadres techniques des laboratoires en diagnostic des maladies des poissons et
des techniques d'analyses des produits OGM;

• Évaluation des risques:  atelier sur les procédures d'analyses des risques répondant aux
normes internationales;
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• Formation des cadres techniques de laboratoire dans le domaine des techniques récentes de
diagnostic rapide de certaines maladies émergentes (BSE, Bluetongue, etc.);

• Formation des acteurs de la santé animale en épidémiologie et analyse du risque
d'introduction des maladies liées à l'importation et à l'exportation;

• Formation en méthodes de communication interne et externe adaptées aux situations de crise
en matière de santé animale;

• Appui à la concrétisation du projet de mise sous assurance qualité des services vétérinaires
nationaux selon le référentiel international ISO 17020;

• Assistance technique et normative des acteurs de la santé animale en matière de coopération
internationale relative aux échanges d'animaux vivants;

• Acquisition de nouvelles techniques de diagnostic et de dépistage des parasites de quarantaine
des semences de pommes de terre, des plants de vigne, des plants de fraisiers et des plants
rosacées;

• Méthodes et procédures utilisées dans la surveillance phytosanitaire des parasites nuisibles;

• Contrôle phytosanitaire (échantillonnage, inspection) du bois, conteneurs et fruits;

• Acquisition des techniques utilisées dans la culture in vitro des agrumes, canne à sucre et
pommes de terre;

• Acquisition des normes, méthodes et procédures d'inspection utilisées pour les OGM;

• Les procédures de contrôle à la production et à l'importation;

• Techniques utilisées dans le traitement de quarantaine à l'importation.

Infrastructure (matérielle et/ou de service)

• Aide à l'équipement de certains laboratoires vétérinaires en matériel de diagnostic des
maladies des poissons et de détection des produits OGM;

• Aide à l'équipement de certains laboratoires et des services vétérinaires en matériel
informatique nécessaire pour la mise en place de carte SIG (système d'information
géographique) et matériel audio visuel ainsi que des logiciels nécessaires pour le traitement
des données épidémiologiques;

• Aide à l'équipement de certains laboratoires vétérinaires en matériel de diagnostic rapide de
certaines maladies animales;

• Renforcement de la station de quarantaine végétale de Bouznika en équipement de laboratoire
de base pour techniques de culture in vitro et PCR;

• Mise à niveau des outils techniques de contrôle de la qualité et de la gestion de l'information.

Autres

• Appui à la mise en place de programmes de gestion de la qualité au niveau des unités de
production;

• Renforcement de la participation des délégations marocaines aux comités du Codex
Alimentarius.
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Droits, obligations et fonctionnement pratique de l'Accord SPS

• Mise en oeuvre de l'Accord SPS:  application des droits et des obligations SPS relatifs aux
méthodes d'amélioration des conditions techniques en matière d'accès aux marchés pour les
exportations.

Sécurité sanitaire des produits alimentaires

• Mise à jour de la législation sur la sécurité sanitaire des aliments afin de renforcer les
systèmes nationaux d'innocuité des produits alimentaires et de contrôle de la qualité et de
l'hygiène des aliments;

• Aide à la création et à la mise en place de l'Agence marocaine de la sécurité sanitaire des
aliments (AMSSA).

Santé animale

• Mise à jour de la législation en matière de protection sanitaire du cheptel en vue de se
conformer aux règlements internationaux en la matière (respect du principe d'équivalence);

• Actualisation des données en matière des réseaux d'épidémiosurveillance des maladies
animales mis en place à l'échelle internationale.

Préservation des végétaux

• Mise en place des méthodes et procédures de surveillance phytosanitaires basées sur les
normes internationales;

• Appui à la mise en place des procédures et mécanismes de l'analyse des risques.

Coordonnées des personnes à contacter

Direction de la Programmation et des Affaires Économiques

• Division de la Commercialisation des Produits Agricoles
Hassan NABIL Tel:  00212 37 69 84 16 / nabil@dpae.madrpm.gov.ma
Awatif AIT EL HAJ Tel:  00212 37 69 84 16 / awatif@dpae.madrpm.gov.ma

Direction de l'Élevage

• Division Vétérinaire de l'Hygiène Alimentaire
Dr. Hamid LACHHAB Tel:  00212 37 76 84 17
Dr. Aicha BETTAR Tel:  00212 37 76 84 17

• Division de la Santé Animale
Dr. Ahmed TABARANI Tel:  00212 37 76 56 12
Dr. Mina ETTAIR Tel:  00212 37 76 07 11

__________


